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Décrets, arrêtés, circulaires

MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
ET DE L’ÉNERGIE

TRANSPORTS, MER ET PÊCHE

Arrêté du 19 février 2013 portant nomination
au Conseil supérieur de la marine marchande

NOR : TRAT1301416A

Par arrêté du ministre délégué auprès de la ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie,
chargé des transports, de la mer et de la pêche, en date du 19 février 2013, sont nommés au Conseil supérieur
de la marine marchande, à compter de la date de publication du présent arrêté :

1o Au titre de l’Etat

Représentant le ministre chargé de la marine marchande
et des ports maritimes

Mme Régine BREHIER, directrice des affaires maritimes.
M. Patrick BOURVEN, sous-directeur des ports et du transport fluvial.

Représentant le ministre chargé de l’économie

M. Stanislas MARTIN, chef du service de la protection des consommateurs et de la régulation des marchés
de la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes.

Représentant le ministre chargé du budget

Mme Clara CARRIOT, chef de la mission « infrastructures de transports non ferroviaires » du contrôle
général économique et financier.

Représentant le ministre chargé des affaires étrangères

M. Joël CONSTANT, chargé des affaires maritimes au sein de la direction générale de la mondialisation, du
développement et des partenariats.

Représentant le ministre chargé de la défense

M. le contre-amiral Frédéric JUBELIN, sous-chef d’état-major « opérations aéronavales » à l’état-major de la
marine.

Représentant le ministre chargé de l’outre-mer

M. Arnaud MARTRANCHAR, chef du département des politiques agricoles, rurales et maritimes.

2o Au titre des organisations professionnelles

Représentant l’armement

M. Raymond VIDIL, président d’Armateurs de France.
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M. Eric BANEL, délégué général d’Armateurs de France.
M. Frédéric MONCANY de SAINT-AIGNAN, président de la Fédération française des pilotes maritimes

(FFPM).
M. Philippe LOUIS-DREYFUS, président de la société Louis Dreyfus Armateurs.
M. Jean-Marc ROUE, président du conseil de surveillance de la compagnie Brittany Ferries.
M. Fernand BOZZONI, président-directeur général de l’armement Socatra.

Représentant les ports

M. Jean-Claude TERRIER, président de l’Union des ports de France (UPF).
M. Gil THEMINE, président du conseil d’administration du Port autonome de la Guadeloupe.
M. Michel GOURTAY, directeur de la chambre de commerce et de l’industrie de Brest.
M. Geoffroy CAUDE, délégué général de l’Union des ports de France (UPF).

Représentant les industries de manutention

M. Jacques KUHN, président de la société financière Jacques Kuhn.
M. Christian de TINGUY, directeur général du groupe Terminaux de Normandie.

3o Au titre des organisations syndicales représentatives
de la marine marchande et du personnel portuaire

M. David TANGUY, secrétaire général de l’Union fédérale maritime CFDT pour le personnel de la marine
marchande.

M. Joël JOUAULT, représentant l’Union fédérale maritime CFDT pour le personnel de la marine
marchande.

Mme Valérie LATRON, représentant l’Union fédérale maritime CFDT pour le personnel portuaire.
M. Tony HAUTBOIS, secrétaire général de la Fédération des ports et docks CGT.
M. Yves TUAL, représentant de la Fédération des ports et docks CGT.
M. Rolf MONLOUP, secrétaire général de la Fédération des officiers de la marine marchande UGICT-CGT.
M. Lilian TORRES, représentant la Fédération de l’équipement, de l’environnement, des transports et des

services FO pour le personnel de la marine marchande.
M. Laurent LE FLOCH, représentant la Fédération de l’équipement, de l’environnement, des transports et

des services FO pour le personnel portuaire.
M. Patrick LE BLIGUET, représentant le Syndicat national des personnels navigants et sédentaire de la

marine marchande CFTC.
M. Michel LE CAVORZIN, représentant la Fédération nationale des syndicats maritimes CGT.
M. Jean-Marc BROCCO, représentant le Syndicat national de l’encadrement des personnels sédentaires des

compagnies de navigation CFE-CGC.
M. Raimond VERRIEUX, représentant le Syndicat national des cadres navigants de la marine marchande

CFE-CGC.

4o Au titre des personnalités qualifiées

Mme Catherine BERSANI, inspectrice générale de l’équipement honoraire.
M. Jacques TRORIAL, président de l’Association pour le développement des ports français (ADPF).
Mme Christine LAIR, secrétaire générale de l’Association nationale des élus du littoral (ANEL).
M. Jean-Pierre QUENEUDEC, professeur émérite de droit maritime.
M. Philippe BOISSON, ancien président de l’Association française de droit maritime.
M. Christian BELE, président de la Fédération des agents consignataires de navires et agents maritimes

(FACAM).
M. Bertrand CATHALA, membre de l’Association des utilisateurs de transport de fret (AUTF).
M. Jean-Bernard RAOUST, président-directeur général de la société Barry Rogliano Salles.


